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Terrains

Autres immobilisations corporelles
Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés
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Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production
Produits finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts ( IV )
Primes de remboursement des emprunts ( V )
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Autres immobilisations incorporelles

Constructions
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TOTAL ( II ) 84 788 180  84 788 180 84 732 703

   

   

   

   

TOTAL ACTIF (I à VII) 84 788 362  84 788 362 84 737 189

    

    

Bilan Actif

TOTAL ( III )

    
    
    

    

   

   

    

    

    

    

    

Titres imm. de l’activité de portefeuille

    

3 345 399  3 345 399 3 289 922
    

81 442 781  81 442 781 81 442 781

    

    

    
    
    

    

    

182  182 4 485

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit
Concessions, brevets, licences, marques,

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances     

Imm. inc. en cours, avances et acomptes
    

 
3 289 9223 345 399

 (2) dont créances à plus d'un an
(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif ( VII )

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers et jetons détenus
Disponibilités 182  182 4 485

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires

Docusign Envelope ID: 6732105F-8B22-853E-817C-EE1B8B88D0C8

Certifiés conformes à l'original
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers (2)
Instruments financiers à terme

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)
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(1
)

Total des fonds propres

P
ro
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si

on
s

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

81 457 781
 

81 457 781
 

  

3 276 048 3 336 241

50 933 (60 193)

84 784 762 84 733 829

  

Total des fonds propres (situation nette)

Total des provisions   

  

TOTAL PASSIF 84 788 362 84 737 189

Total des dettes

  

84 784 762 84 733 829

50 933,30 (60 193,30)

(2)
(1) 3 600 3 360

Provisions réglementées   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 
 

  

 
 

dé
di
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F
on
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re
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és
et   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 
 
 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres
  
  

Subventions d'investissement   
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

pr
op

re
s

A
ut

re
s
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nd

s

Avances conditionnées

Produits des émissions de titres participatifs
 

  

 

Total des autres fonds propres   

Règlement ANC 2022-06

Dont emprunts participatifs
Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

 
  

 

 
 
 
  

 
 
 

3 600 3 360

  

 
  

 

3 600 3 360

  

  

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION
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Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

  

  
  

  
  

12 12

  

  

  

  

  

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières  

 

  

 

 

  

 

 
 

 

 
 

1 550 395 1 677 863

Dotation auxamortissements et dépréciations

Dotation auxprovisions

 

 

 

 

Aides financières   

  

1 550 395 1 677 863

(1 550 395) (1 677 863)

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

  

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits   

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges   

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Docusign Envelope ID: 6732105F-8B22-853E-817C-EE1B8B88D0C8
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits financiers
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Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés auxrésultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

(1 550 395) (1 677 863)

  

1 601 329 1 617 671
  

  
  

  

  
 2
  
  

(60 193)50 933

  

  

  

  
  

1 601 329 1 617 671
1 550 395 1 677 864

50 933 (60 193)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

 

 

 

 

 

 
 

 

Dotations auxamortissements, auxdépréciations et auxprovisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024
Règlement ANC 2022-06

  Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

1 601 329 1 617 671

 2

1 601 329 1 617 670
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FONDS DE DOTATION ALMA 
[FONDS DE DOTATION REGI PAR LES ARTICLES 140 et 141  

DE LA LOI DU 4 AOUT 2008] 

SIEGE SOCIAL : 515 AVENUE DE LA TRAMONTANE - ZI ATHELIA 
IV- LE FORUM BAT B  13600 LA CIOTAT 
IDENTIFIE AUPRES DE LA PREFECTURE  

DES BOUCHES-DU-RHONE SOUS LE N° 138-2017 
 
 
 
 

 EXERCICE CLOS LE 31.12.2025 
 
  
 
Chers membres du conseil d'administration, 
 

président du conseil 
d'administration présente -VII de la loi n° 2008-776 du 
4 août 2008 et aux articles 8 et suivants du décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de 
dotation. 
 

le présent rapport sur la 
clos le 31 décembre 2025. 

 
 

1. Préambule 
 
Pour rappel, notre Fonds de dotation a été constitué suivant acte sous seing privé en date du 20 juin 2017 
puis par publication au Journal Officiel du 8 juillet 2017, par Madame Lola LEMAITRE et Monsieur 
Bernard LEMAITRE.  
 
Il est régi par les articles 140 et 141 de la loi du 4 août 2008, et a pour objet :  
 

 
 

 
Le Fonds Alma est animé par M. Bernard LEMAITRE, son Président et M. Frédéric BIR, son Secrétaire 
Général. M. Jean-Claude CAPUONO est Trésorier. Le Fonds 
et agit comme fonds  
  
Afin que le Fonds dispose de revenus récurrents, il est rappelé que M. et Mme Bernard et Lola 
LEMAITRE ont souhaité lui donner une grande partie 
Financière de la Seigneurie (FLS). 
 
Au 31 décembre 2025, Fonds Alma détenait 50 760 747 actions de la société FLS en pleine propriété 
(soit 50,74 %).  457 781 euros à la clôture 

 
 
Le Fonds ALMA a ainsi reçu 2025, la somme globale de 1 539 131 euros de 
dividendes.  
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2. Fonctionnement interne du fonds 
 
2.1. Gouvernance 
 
Conformément aux dispositions des statuts et du -776 du 4 août 2008, 
le fonds de dotation « FONDS DE DOTATION ALMA » est administré par un c
composé de cinq membres de droit et de trois membres extérieurs. Parmi ces membres du conseil, sont 
désignés en qualité de : 
 

* Président :    Monsieur Bernard LEMAITRE, 
     Né le 16 décembre 1938 à TUNISE (ALGERIE),  
     de nationalité française, 
     Profession : Président. 
 
* Trésorier :    Monsieur Jean-Claude CAPUONO, 
     Né le 11 mai 1953 à BONE (Algérie),   
     de nationalité française, 
     Profession : Expert-comptable. 
 
* Secrétaire Général :   Monsieur Frédéric BIR, 
     Né le 07 février 1967 à NEUILLY SUR SEINE,    
     de nationalité française, 
     Profession : Directeur Financier. 
 

Président de droit, afin de prévoir que ses fonctions puissent être assurées par un Président pris en la 

plus, destinée à préparer dans les meilleurs conditions le transfert des fonctions de Président du Fonds 
lieu à 

modification statutaire. 
 

-776 du 

 
 

est actuellement composé de trois membres : 
- M. Philippe VIDAL, 
- Mme Caroline COSTA,  
- Mme Estelle TALASLIAN. 

 
 

3. Rapports du fonds avec les tiers 
 
4.1. Liste des partenaires du fonds de dotation  
 

 clos le 31 décembre 2025, 
effectué de versement. 

  
4.2. Actions de prospection d  
 
Néant. 
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4.  
// Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotation

 
Au cours de 5 au 
profit de douze associations que nous soutenons. Depuis la création du fonds en 2018, le montant total 
des dons effectués 12 032 321 euros.  
 

2025 1 535 000 euros, se 
répartissant de la façon suivante : 
 
I -Aide aux plus démunis (pour un montant de 810 000  
 
1) Petits Frères des Pauvres : donation de 135  
 
Plus particulièrement, deux projets soutenus par Alma :  
 

 Association Petits Frères des Pauvres : actions en faveur des personnes en situation de grande 
 « Accompagnement vers le Logement » de Marseille 

et d'Ile de France : 
Budget : 67 900 euros. 

 Santé : 38 400 euros 
 Aides directes Marseille : 23 000 euros 
 Séjour de rupture pétanque : 6 500 euros 

 
 AGE- Association de gestion des établissements Petits Frères des Pauvres : f

système de prévention et de soins des personnes de plus de 50 ans, en grande précarité, par des 
 

Budget : 67 100 euros. 
 
        
2) Société Saint Vincent de Paul : donation de 135  
 
Plus particulièrement, quatre projets soutenus par Alma :  
 

 Projet de Sisteron (04) : travaux et aménagement pour accueillir et accompagner des personnes 
en grande précarité. Budget : 45 000 euros 

 Projet de Saint-Etienne (42) 
 

 Projet de Boos (76) : travaux en vue de créer un lieu de convivialité et de lien social pour des 
personnes isolées. Budget : 25 000 euros 

 Accueil Jeunesse Saint Vincent : participation aux frais de fonctionnement afin de maintenir un 
cadre sécurisé, structurant et bienveillant. Budget : 30 000 euros 

 
 
3) L a Mie de Pain : donation de 135  
 
Plus particulièrement, deux projets soutenus par Alma :  
 

 Financement des Repas extérieurs : p

dits extérieurs ont été servis. Valeur : 100 000 euros. 
 restaurer et maintenir la santé des personnes en 

grande exclusion accueillies au sein des  de la Mie de Pain (OMDP). 8600 soins 
dispensés en 2024. Valeur 35 000 euros. 
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4)  : donation de 135  
 
Plus particulièrement, trois projets soutenus par Alma :  
 

 services soins intensifs des enfants 
malades : 36 000 euros (matériel et médicaments) 

 services malnutrition pour des enfants de 0 
à 5 ans : 30 000 euros 

 Soutien au programme handicap (soins adaptés destinés aux enfants souvent abandonnés en 
raison de leur handicap) : 45 000 euros 

 Divers : 24  
 
5) ABEJ Solidarité (Lille) : donation de 135  
 
Plus particulièrement, trois projets soutenus par Alma :  
   

 LIEU DE VIE COMMUNAUTAIRE (LILLE) : 30 000 euros. 
Ouverture en 2021. 
dans un lieu de vie communautaire. 

 : 
une vie communautaire avec la participation aux taches de la collectivité, une activité 

la sociét  française. 
 Aide alimentaire accueil de jour : 90 000 euros. 

A  distribution de 15 000 tonnes 
de produits alimentaires), la halte de nuit (18 
Réinsertion Sociale (CHRS  Logement et alimentation  environ 20 000 repas annuels midi et 
soir). Ces accueils proposent des petites collations, des repas, accès aux douches, 
accompagnement administratif social, psychologique et médical. 

 Programme jeunes en réinsertion : 15 000 euros (
de solidarité pour documents administratifs, insertion professionnelle, etc.) 

          
6) Aux Captifs la Libération : donation de 135  
 
Plus particulièrement, trois projets soutenus par Alma :  
 

 35 000 euros . 
D

bénévoles. Ces derniers souhaitent développer l'esprit « Captifs » : des permanences d'accueil 
et des tournées-rue ont lieu auprès des publics en précarité, en prostitution ou victimes 
d'exploitation sexuelle, dans la démarche « mains nues », avec une activité structurée et pilotée 
par la direction du Développement. De plus, d'autres territoires sollicitent les Captifs pour lancer 
et structurer une activité sociale auprès des plus démunis et des femmes victimes de Traite des 
Êtres Humains, comme Bourges, Lille, Bruxelles, Brest, etc. 

 
 Tournées-

des Êtres Humains : 65 000 euros. 
La loi n°2016-444 du 13 avril 2016 réaffirme que les personnes en situation de prostitution sont 

cette loi, la personne prostituée est une « victime à protéger », et la prostitution est considérée 
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criminels nationaux et internationaux ». Les victimes vivent dans une grande vulnérabilité et 
 

Dans la rue ou aux Bois de Vincennes ou de Boulogne, de même que lors de leur parcours 
migratoire, elles subissent des violences physiques et sexuelles (viols, avortements non 
médicalisés, IST). En outre, pour ces personnes, la précarité et l'isolement ont été fortement 
accentués par la crise sanitaire du Covid-19. 
 

 Tournées rue et accueil des plus exclus : 35 000 euros. 
Les tournées-rue sont le  de l'action et l'expertise des Captifs. Ce projet déploie l'aller-vers, 
l'accueil et l'accompagnement vers l'insertion des personnes de la rue à Paris. Nos équipes 
mettent en place 47 tournées-rue (maraudes) hebdomadaires sur 20 parcours différents à Paris 

-abri. Ces tournées-rue se font « les mains nues », 
privilégiant la rencontre gratuite de personne à personne. Elles ont pour but de créer un lien de 
confiance avec les personnes rencontrées, grâce à une exigence de fidélité - même binôme 
bénévole/salarié, même parcours, mêmes horaires, sur 2 ans au moins. Les personnes sont 
invitées à venir passer un moment et se reposer hors de la rue dans l'un des 5 accueils de jour 
précarité. C
vie avec un accompagnement social, et de se remobiliser par différentes activités : ateliers 
théâtre, cuisine, sorties culturelles, séjours de ruptures, etc. 

 
 
II- Aide aux chrétiens dans le monde (pour un montant de 405 000  
 
1)  : donation de 135   
 
Plus particulièrement, trois projets soutenus par Alma :  
 

 -Dame des moissons d'Alqosh, en Irak : 38 000 
euros 
Pendant des années, les communautés chrétiennes de la région ont subi d'énormes pressions et 

monastère. Maintenant que la menace immédiate de l'EI s'est atténuée, il est impératif de 
poursuivre les efforts afin de restaurer et préserver les sites comme le monastère de Notre-Dame 

 
Le pressoir actuellement utilisé par le monastère, de fabrication française, date de la 

 le remplacer par un 
pressoir électrique moderne, qui permettra de conforter cette activité. 
Le budget total pour ce projet est de 60 000 euros. 
 

 Place principale de Yeghvard en Arménie : 50 000 euros 
Le village de Yeghvard est un village de 400 habitants qui se situe dans la région du Syunik. 
Le village est soumis à des problèmes récurrents d'eau, notamment d'irrigation. En 2022, SOS 

potable de la région, qui est une source non tarissable. La source est située au centre du village. 

autour de la source.  

dans le village où les habitants peuvent se retrouver ains
(bassin d'eau) et enfin, le soutien à une zone géographique dont les villages ont été dépeuplés 
au fil des années. 
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  000 euros 
L'organisation caritative "Israyelyan", fondée en 2020 par Myasnik Israyelyan, a vu le jour suite 

principale de cette organisation est de répondre aux besoins urgents des familles affectées par 
le conflit, notamment des familles endeuillées, déplacées ou en situation de grande précarité. 
Aujourd'hui, l'organisation se concentre sur la région d'Ararat, où les besoins des familles 
vulnérables sont particulièrement importants. 
Dans cette région, de nombreux enfants issus de familles vivant dans la pauvreté ont un besoin 

fants, afin de leur offrir des 
activités éducatives, culturelles et de soutien scolaire. 
Les travaux prévus sont les suivants : rénovation globale du bâtiment, en incluant la toiture, 

 
 
2)  : donation de 135  
 
Plus particulièrement, quatre projets soutenus par Alma :  
 

 Projet en Éthiopie : 67  
Le Centre Jean-Paul II à Addis-Abeba forme chaque année près de 900 jeunes vulnérables  

 dans des filières 

possibilité de se former dans des métiers en demande et de trouver un emploi afin de subvenir 
à leurs besoins et à ceux de leur famille, comme le souligne Benoît Caratgé, Missi Dominici 

et de la Conférence épiscopale italienne. 
 

 Projet en Ukraine : 20  
 

Jean-
familles vivent dans la pauvreté et fournissent un soutien considérable depuis le début de la 
guerre. Ce projet a pour but  

 
 Projet n°3 : 22  

Truskavets et appartenant au diocèse de Sambir Drohobych, accueille actuellement 60 réfugiés 
et personnes déplacées dans ses 32 chambres. Des travaux importants, notamment 

 
 

 Projet n°4 : 25  
 

médicale. Pendant la guerre, cet hôpital a fourni gratuitement 62 000 services médicaux aux 
médicaux 

gratuits  
 
   
3) : donation de 135  
 
Plus particulièrement, trois projets soutenus par Alma :  
 

 TANZANIE - Diocèse de Morogoro : c  Servantes du 
Christ 
Montant alloué : 50 000 euros 
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 NIGERIA - Diocèse de Makurdi : p
déplacées 
Montant alloué : 30 000 euros 

 
 UKRAINE - Diocèse de Lviv : aide de subsistance pour 130 religieuses 

 
 
III- Fondations Jérôme Lejeune : donation de 135 000 euros  
 
Plus particulièrement, trois projets soutenus par Alma :  
 

 le Tour de France de conférences « 30 ans de bioéthique à la française » : 37 000 euros 
La Fondation Jérôme Lejeune qui a suivi les débats bioéthiques depuis leur origine (1974), a 
décidé de réaliser et de diffuser un documentaire pour décrypter ces 30 années de procréation 

mbryon humain et 
 

 
 EU for Trisomy 21 : 49 000 euros 

EU for T21 est une plateforme européenne rassemblant des citoyens, des associations et des 
politiciens, qui a pour objectif de promouvoir la Journée mondiale de la trisomie 21 et 

risomie 21. 
 

 Master-class 2025-2026 : 49 000 euros 
Depuis 8 ans, la Master-class Science et Ethique, des fondements à la pratique, a formé plus de 
900 étudiants au sein du Centre Bioéthique de la Fondation Jérôme Lejeune. 

Master-
de la médecine Hippocratique et confronte ces principes aux évolutions techniques et 
législatives. 

 
IV- Humani terra international  (spécialisée en chirurgie humanitaire) : donation de 135 000 euros 
 

 CHIRURGIE MERE-ENFANTS BANGLADESH : i sn, de soins et 

hôpitaux. 
 

 Une vingtaine de missions financées par ALMA grâce à son financement sur 2025 : pour 
information Solenn BIR, la fille ainée de Corinne et Frederic BIR, interne en chirurgie ORL et 

 
n

chirurgie. 
 
 
V- RUGBY COEUR TOULONNAIS : donation de 50 000 euros 
 

populations dans les Cités. 
Notamment sur Toulon, le Rocher intervient dans les Cités Sainte Musse et la Beaucaire.  
 

 : 420 enfants et jeunes accompagnés 
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o
primaire au lycée dans leurs devoirs et leur orientation 

o 
local du Rocher pour participer à des ateliers 

o 
 

o Les Aventuriers : créé par Le Rocher, les Aventuriers est une déclinaison du scoutisme 
adaptée à la cité qui accompagne le développement des filles et des garçons par groupes 

 
 
 

6. Liste des libéralités reçues  
 

2025.  
 
  

 
 

2025.  
  
 

8  
 
Vous trouverez en annexe des présentes . 
 

de la société FINANCIERE DE LA SEIGNEURIE.  
    

*-*-*-*-*-*-*-* 
 
En conclusion, je souhaite que ce , les comptes sociaux ainsi que le texte des résolutions 
proposées emportent votre approbation.  
  

Monsieur Bernard LEMAITRE 
Président du Fonds de dotation « FONDS DE DOTATION 
ALMA »   





Annexe : Détails sur les personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotations 

Fondation Petits Frères des Pauvres 
19 cité Voltaire, 75011 Paris 
01 49 23 13 00 
donateurs.fondation@petitsfreresdespauvres.fr  

 
 Association Société de Saint-Vincent-de-Paul  

120 avenue du Général Leclerc, 75014 Paris 
01 42 92 08 10 
contact@ssvp.fr  

 
 Association a Mie de Pain 

18 rue Charles Fourier, 75013 Paris 
01 83 97 47 16 
contact@miedepain.asso.fr 

 
 Association  

8 rue des Prés Saint-Martin, 77340 Pontault-Combault Cedex 
01 60 34 33 33 
info@nospetitsfreresetsoeurs.org 

 
 Association ABEJ SOLIDARITÉ 

282 rue Jules Vallès CS 60104, 59374 Loos Cedex.  
03 66 19 07 10 

  siege@abej-solidarite.fr 

 Association Aux captifs, la libération.  
33 avenue Parmentier, 75011 Paris 
01 49 23 89 90 
siege@captifs.fr 
 

 Association SOS Chrétiens d'Orient  
10 rue du Dôme, 92100 Boulogne-Billancourt  
01 83 92 16 53 
contact@soschretiensdorient.fr 
 

 Association  
20 rue du Regard, 75006 PARIS 
01 45 48 54 46 
contact@oeuvre-orient.fr 
 

 Association Aide à l'église en détresse 
29, rue du Louvre, 78750 Mareil-Marly 
01 39 17 30 13  
accueil@aed-france.org 

  
 La Fondation Jérôme Lejeune 

37 rue des Volontaires, 75015 PARIS  
01 44 49 73 30 
donateurs@fondationlejeune.org 
 

 Association Humani Terra International 
1 bd de Saint Anne, 13008 Marseille  
04 91 79 97 66 
htisiege@gmail.com 
 

  
580 vieux chemin de Sainte Musse, 83100 Toulon 
Tél. 04 94 41 44 55 
rugbycoeurtoulonnais@rctoulon.com  
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Fonds de dotation ALMA 
 

Siège social : Athélia IV - 515 avenue de la Tramontane – Forum B – 13600 La Ciotat 
 
 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

  
 

A l’attention des administrateurs, 

 
 
 
Opinion 

  

En exécution de la mission qui nous  a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du fonds de dotation ALMA, relatifs à l’exercice clos le 
31décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la 
fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Reférentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Justification de nos appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur 
le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d'ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble, , arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation 
de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément.  

 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d’activité du Président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres du conseil 
d’administration. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
du fonds de dotation relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du 
fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les  informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de 
cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du fonds de dotation. 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

 
• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner
une image fidèle.

Marseille, le 26 Mai 2026 

Expertea Audit 

Jérôme Magnan 
Associé  
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles
Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production
Produits finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  (  IV )
Primes de remboursement des emprunts   (  V )

C
O

M
P

T
E

S 
D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

TOTAL     ( II ) 84 788 180  84 788 180 84 732 703

TOTAL  ACTIF  (I à VII) 84 788 362  84 788 362 84 737 189

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

Titres imm. de l’activité de portefeuille
3 345 399  3 345 399 3 289 922

81 442 781  81 442 781 81 442 781

182 182 4 485

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS

Donations temporaires d’usufruit
Concessions, brevets, licences, marques,

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

3 289 9223 345 399
(2) dont créances à plus d'un an
(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif                                                         ( VII )

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers et jetons détenus
Disponibilités 182 182 4 485

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers (2)
Instruments financiers à terme

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

F
O

N
D

S 
P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S 

(1
)

Total des fonds propres

P
ro

vi
si

on
s

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

81 457 781 81 457 781

3 276 048 3 336 241

50 933 (60 193)

84 784 762 84 733 829Total des fonds propres (situation nette)

Total des provisions

TOTAL PASSIF 84 788 362 84 737 189

Total des dettes

84 784 762 84 733 829

50 933,30 (60 193,30)

(2)
(1) 3 600 3 360

Provisions réglementées

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

dé
di

és

F
on

ds
 

re
po

rt
és

 e
t Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

Subventions d'investissement
Fonds propres consomptibles

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

Excédent ou déficit de l’exercice

pr
op

re
s

A
ut

re
s 

fo
nd

s

Avances conditionnées

Produits des émissions de titres participatifs

Total des autres fonds propres

Règlement ANC 2022-06

Dont emprunts participatifs
Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

3 600 3 360

3 600 3 360

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stocks

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S 
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S 
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

1 550 395 1 677 863

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

Aides financières

1 550 395 1 677 863

(1 550 395) (1 677 863)

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats

Utilisations des fonds dédiés

Compte de Résultat 1/2

Autres produits

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

(1 550 395) (1 677 863)

1 601 329 1 617 671

2

(60 193)50 933

1 601 329 1 617 671
1 550 395 1 677 864

50 933 (60 193)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

Bénévolat

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024
Règlement ANC 2022-06

Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

1 601 329 1 617 671

2

1 601 329 1 617 670
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Règles et Méthodes Comptables

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de   84 788 362 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   1 601 329
euros et un total charges de 1 550 395 euros,dégageant ainsi un résultat de 50 933 euros.

L'exercice considéré débute le  01/01/2025  et finit le  31/12/2025.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base :

- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été 
apporté.

Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 
fonction de la durée normale d'utilisation des biens.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.
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Règles et Méthodes Comptables

Stocks et en cours

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires).

Les produits en cours de production ont été évalués à leur coût de production.

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute et le 
cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est 
effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 

valeur brute, conformément aux principes comptables.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes d'achat, 
mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature.
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TO TAL IMMO BILISATIONS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIONS CO RPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Créances rattachées à des participations

31/12/2025

81 442 781 81 442 781

3 345 3993 289 922

84 732 703 84 788 180

84 732 703 84 788 180

4 800 096

Augmentations Diminutions
CessionsVirt p.à p.AcquisitionsRéévaluations

Règlement ANC 2022-06

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

4 855 573

4 855 573 4 800 096

4 855 573 4 800 096
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FONDS DE DOTATION ALMA 

[FONDS DE DOTATION REGI PAR LES ARTICLES 140 et 141  
DE LA LOI DU 4 AOUT 2008] 

SIEGE SOCIAL : ATHELIA IV  FORUM B - 
515 AVENUE DE LA TRAMONTANE  13600 LA CIOTAT 

DECLARE AUPRES DE LA PREFECTURE DES B-D-R SOUS LE N° 138-2017 
 ET PUBLIE AU JO DU 08 JUILLET 2017 

 
 
 
  

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS D   
DU 16 JUIN 2026 

 
 

an deux mille vingt-six,  
Le seize juin, 
A quinze heures   
 
 
Les du fonds de dotation ALMA, ci-après désigné le « Fonds », 
 
Ainsi que toutes personnes convoquées par ces derniers, 
 
Fonds régi par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 et le décret n° 2009-158 du 11 février 2009, déclaré à 
la Préfecture des Bouches-du-Rhône et publié au Journal officiel le 08 juillet 2017, 
 
Ont délibéré par visioconférence sur 
convocation faite par le secrétaire du Fonds.  
  

      
 
     Monsieur Frédéric BIR est désigné secrétaire de séance. 

 
Le président procède à la vérification des membres présents à la délibération tenue par visioconférence 
et constate que sont présents ou représentés : 
 

- Monsieur Bernard LEMAITRE 
- Madame Dolorès LEMAITRE 
- Madame Ana TRENEUILLE 
- Monsieur Xavier LEMAITRE, représentée par Monsieur Bernard LEMAITRE 
- Monsieur Frédéric BIR 
- Madame Sylvie PANTALACCI, représentée par Monsieur Bernard LEMAITRE 
- Monsieur Jean-Claude CAPUONO  
- Madame Corinne BIR 

 
Après avoir constaté que plus de la moitié des membres du conseil étaient présents, le président déclare 
que le conseil peut valablement délibérer et prendre ses décisions. 
 
M. Jérôme MAGNAN, commissaire aux comptes du fonds dûment convoqué est présent.  

 
Puis jour suivant :  
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ORDRE DU JOUR 

  
 Lecture du rapport 2025, 
 Lecture du rapport du commissaire aux comptes, 
 2025, 
  
  
 Pouvoirs pour les formalités,  
 Questions diverses. 

 
 
Monsieur le président  à la disposition des membres du conseil , 
dès avant ce jour devant être portés à leur information. 
  
Le président déclare que les membres du conseil  
dans les conditions légales et réglementaires. Le conseil lui donne acte de ces déclarations. 
 
Monsieur le président rappelle par ailleurs aux e les documents 
suivants ont été mis à leur disposition, à savoir :  
 

 La liste des membres du Fonds, 
 2025, 
 Le rapport du commissaire aux comptes,  
 2025, 
 Les statuts à jour du fonds de dotation, 
 

 
 
Puis le président déclare la discussion ouverte.  
  
Après divers échanges et observations entre les administrateurs, la discussion est close et le président 

 qui reprennent 
. 

  
 

PREMIERE RESOLUTION 
  

 de ce que les dispositions légales et statutaires 

respectées. 
 
Cette résolution mise aux voix, est 
présents ou représentés. 
         

 
DEUXIEME RESOLUTION 

 
2025, 

auprès des diverses personnes morales 
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L la poursuite de 
au profit des associations déjà aidées et/ou de tous nouveaux projets. 

 

 
 
 

TROISIEME RESOLUTION 
 
 entendu lecture du bilan et des comptes de résultats de 

2025, les approuve  
 
 

le bénéfice  50 933 
euros, de la façon suivante : 
 

 Affectation en totalité au poste « report à nouveau ». 
 
Après cette affectation, le montant global du poste « report à nouveau 3 326 
981 euros.  
 

 
 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
  
Le rapport présenté au conseil 
de dotation. 
 
Il est rappelé que le Fonds dispose de revenus récurrents, consistant en distributions de dividendes en 
provenance de la société FINANCIERE DE LA SEIGNEURIE. 2025, le fonds a ainsi 
perçu une allocation de 1 539 131 euros au titre des dividendes encaissés

1 522 822 
euros. 
 

dans leur globalité.  
 

 
 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
  

 : « DUREE » des Statuts comme suit : 
 
« ARTICLE 4 : DUREE 
Le Fonds de dotation prendra fin et sera dissous le 31 décembre 2031. 
A la suite de la dissolution du fonds, les actifs composants celui-ci seront dévolus conformément à la 

présent Fonds. La désignation du ou des fonds de dotation et/ou du ou des Fondations Reconnues 
-

 ». 
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SIXIEME RESOLUTION 
  

 : « MODIFICATION DES STATUTS » 
comme suit : 
 
« ARTICLE 17 : MODIFICATION DES STATUTS 
Sous réserve de l'accord préalable des fondateurs, les présents statuts pourront être modifiés sur décision 

représentés. 
Toutefois, en ce qui concerne la clause « DUREE », la clause ne pourra être modifiée par le Conseil 

 

RE 
et Mme Lola LEMAITRE) ». 
 

 
 
 

SEPTIEME RESOLUTION 
 

présentes 
 

 

 
  
   

et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 
 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, sera signé par le Président 
et le secrétaire du  et dont copie sera transmise aux membres du conseil.  
 
   
 
Monsieur Bernard LEMAITRE                             Monsieur Frédéric BIR  
(Président et fondateur) (Membre de droit du conseil et Secrétaire Général) 
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